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’/'94 ' Le Maire de la commune LE BONO ————e
‘! LORIENT /
Vu la délibération du Conseil municipal en date

I957 o

Vu la loi du 5 Avril I884 et notamment hes articles 94 g5
9 97

Considérant qui il importe d'assurer s conformément 3 la loi s
la sureté , la salubrité et la commodité du passage dans les

voies publiques de la commune par les mesures prescrites 3
ltartcile 97 susvisé ,

A R R E T E
Article Ter 11 est interdit de laisser sans nécessitd dans

les rues i sur les trottdirs , places et voies publiques de
la commune - aucun dépet de bois y blerres , fumiers , décom =

=bres ete oesCoeo0

Article 2 Tous les propridtaires riverains ou,lecataires
riverains sems tenu“de balayer , une fois par jour , la par -
tie de la voie publique sitd€edevant leurs maisons jusquta
la distance de deux mdétres

I1 devront dégalement pendant les périodes de S& m
cheresse arroser cette pprtie de la voire publique et la te =
nir en ¢tat constant de propretd ,

Article 3 Les contraventions au présent drrété seront consta -
N A Ie Bonoe , le 6 Juin IS958

tés par des procds -
Le Maire

-verbaux et poursui -~
~vies conformément aux leis o




